
  NB Promus 2007 Nb Promo 2008 

AIX-M 8 11 

AMIENS 5 8 

BESANCON 4 7 

BORDEAUX 8 14 

CAEN 4 9 

CLERMOND- 4 5 

CORSE 1 1 

CRETEIL 10 12 

DIJON 6 10 

GRENOBLE 8 17 

GUADELOUPE 2 5 

GUYANE   0 

LILLE 13 16 

LIMOGES 3 5 

LYON 8 13 

MARTINIQUE 2 3 

MAYOTTE 0 0 

MONTPELLIER 7 8 

NANCY-METZ 6 10 

NANTES 8 16 

NLE CALEDON 0 1 

NICE 5 6 

ORLEANS-T 7 14 

PARIS 6 10 

POITIERS 5 8 

REIMS 4 5 

RENNES 10 16 

REUNION 3 6 

ROUEN 5 6 

STRASBOURG 6 8 

TOULOUSE 9 16 

VERSAILLES 11 16 

Hors académie 4 7 

Total 182 288 

 

 Un relèvement du ratio d’avancement  
 

à la Hors classe 
 

  2007: 2,52% 
 

               2008: 3,88% 
 
 

 

Le SE-UNSA  

fidèle à ses engagements pour les CPE, 

Agit et obtient ! 

Ratios Hors classe 

SE-UNSA JUIN 2008 

Ce sont : 106 promotions  

supplémentaires ou + 58% 

entre 2007 et 2008 

 

Le SE-UNSA prô
ne l’égalité de tou

s les corps  et 

l’alignement de t
ous les ratios!. 

 

Depuis des anné
es le SE-UNSA n

’a eu de cesse de
 ré-

clamer l’équité en
 matière d’avance

ment à la hors cla
sse 

pour les CPE.  

 
Le corps des CPE

 est un corps jeun
e.  

En 2006, la déter
mination des ratio

s fondée sur le no
m-

bre de promotions
 et de promouvab

les de  2005 a dé
sa-

vantagé particuliè
rement les CPE. 

Ce désavantage 
s’est accru l’an d

ernier au momen
t où 

les certifiés, agré
gés, PLP, PEPS 

ont vu leur ratios
 ré-

évalués. 

  
Depuis plusieurs 

mois, le SE-UNS
A a mis en avant

 l’in-

justice faite aux C
PE! 

 

Nos multiples int
erventions et dé

clarations à la C
APN 

des CPE ont enf
in été prises en 

compte. L’acquis
 de 

2008 n’est qu’un
e étape et le SE

-UNSA continue
ra 

son action pour u
n alignement rap

ide sur le ratio de
s  

certifiés. (6,2%). 
  

29 FÉVRIER 2008:  RÉPONSE DU MINISTRE DARCOS A LA LETTRE DU SE-UNSA DU 25 JANVIER 2008.  
« ...Dès ma prise de fonction , j’ai affirmé ma volonté de revaloriser le métier d’enseignant et d’offrir des pro-gressions de carrières plus attractives……. »   
S’appuyant sur cette réponse, le SE-UNSA n’a eu de cesse de rappeler au Ministre, notre demande concernant notamment les CPE, qui pour nous sont victimes d’une injustice flagrante.  
12juin 2008 : Le ministre annonce que le taux d’ac-cès à la Hors Classe pour les CPE est porté à 3,88% et 288 promotions sont annoncées pour 2008. 
 
Il aura fallu attendre  encore 3 longs mois, et de multiples interventions, pour obtenir enfin une ré-ponse sur l’ensemble des ratios hors classe, qui permette enfin aux CAPA de se réunir. 

vers une véritable égalité de 

tous les personnels  


